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----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« décente »

le mot :

« dignes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement de précision vise à soutenir l'amendement du groupe socialiste dont l'objectif 
affiché est de garantir aux assurés que le pouvoir d'achat en points de leurs cotisations sera préservé 
dans le temps et que la valeur de service évoluera afin de tenir compte du coût de la vie.


